
DIAGNOSTIC AGRICOLE  

NEUFGRANGE 

Fond cartographique Géoportail - Document réalisé par CDA 57  

MAI 2016 

URSPRUNG Stéphane 

KIRCH Astrid 

SCHMITT Christiane 



Situation de l’exploitation :  

A proximité immédiate de l’assiette bâtie de la commune                                                                               

Date de naissance du chef d’exploitation :  

URSPRUNG Stéphane né le 26/01/1966 

Régime sanitaire :  

RSD                                                                                                 

Orientations  technico-économiques : 

Polyculture-élevage                                                                                                       

600 ovins 

SAU :  

122 ha  

Perspectives pour l’exploitation : 

Pérennité assurée pour le site d’exploitation sauf pour les bâtiments 

situés en front de rue où un changement de destination est possible 

Enjeux : 

Zonage en agricole sur l’ensemble du site d’exploitation sauf sur les 

bâtiments situés en front de rue où un zonage non agricole est possible 

URSPRUNG Stéphane 

PERIMETRES DE PROTECTION 

 

100 mètres autour des bâtiments d’élevage, de stockage de fourrage et des 

annexes (salle de traite, fosses, fumières, silos) si exploitation soumise à la 

législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. 

 

50 mètres autour des bâtiments d’élevage, des fosses et fumières et 35 mètres 

autour des silos si exploitation soumise au Règlement Sanitaire Départemental. 



Situation de l’exploitation :  

A proximité immédiate de l’assiette bâtie de la commune                                                                               

Date de naissance du chef d’exploitation :  

KIRCH Astrid née le 08/11/1959 

Régime sanitaire :  

RSD                                                                                                 

Orientations  technico-économiques : 

Polyculture-élevage                                                                                                     

100 vaches allaitantes                                                                                                       

SAU :  

220 ha  

Perspectives pour l’exploitation : 

Maintien sans changement                                                                                    

Pérennité assurée pour le site d’exploitation : aucun changement de 

destination des bâtiments existants envisagé                                                                 

Enjeux : 

Zonage en agricole sur l’ensemble du site d’exploitation 

KIRCH Astrid 

PERIMETRES DE PROTECTION 

 

100 mètres autour des bâtiments d’élevage, de stockage de fourrage et des 

annexes (salle de traite, fosses, fumières, silos) si exploitation soumise à la 

législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. 

 

50 mètres autour des bâtiments d’élevage, des fosses et fumières et 35 mètres 

autour des silos si exploitation soumise au Règlement Sanitaire Départemental. 



Situation de l’exploitation :  

A proximité immédiate de l’assiette bâtie de la commune                                                                               

Date de naissance du chef d’exploitation :  

SCHMITT Christiane née le 12/03/1951 

Régime sanitaire :  

RSD                                                                                                 

Orientations  technico-économiques : 

Polyculture-élevage                                                                                                     

25 ovins                                                                                                              

2 bovins à l’engraissement                                                                                                     

SAU :  

10 ha  

Perspectives pour l’exploitation : 

Maintien sans changement                                                                                    

Pérennité assurée pour le site d’exploitation : aucun changement de 

destination du bâtiment existant envisagé                                                                 

Enjeux : 

Zonage en agricole sur l’ensemble du site d’exploitation 

SCHMITT Christiane 

PERIMETRES DE PROTECTION 

 

100 mètres autour des bâtiments d’élevage, de stockage de fourrage et des 

annexes (salle de traite, fosses, fumières, silos) si exploitation soumise à la 

législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. 

 

50 mètres autour des bâtiments d’élevage, des fosses et fumières et 35 mètres 

autour des silos si exploitation soumise au Règlement Sanitaire Départemental. 



CONCLUSION 
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FORME JURIDIQUE 

3 sièges d’exploitation 

Pas d’exploitation sous forme sociétaire 

3 exploitations sous forme individuelle 
 

SURFACE AGRICOLE UTILE 

255 ha de SAU totale sur la commune 

exploités par 12 exploitations agricoles différentes (PAC 2014)                                           

12,1 ha de consommation foncière entre 2004 et 2013                                         

78,7 ha de consommation foncière entre 1950 et 2013 
 

 

REGIMES SANITAIRES 

Pas d’exploitation soumise à la législation des ICPE 

3 exploitations soumises au RSD 
 

 

PROJETS ET PERSPECTIVES 

2 exploitations se maintiennet sans changement 

1 exploitation indique un changement de destination possible de certains de ses bâtiments 


